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Surcoûts d'assurance appliqués aux sapeurs-pompiers en activité
Question écrite n° 10680

Texte de la question

M. Frédéric Weber interroge M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle,
énergétique et numérique sur les pratiques injustes auxquelles sont confrontés les sapeurs-pompiers
professionnels lors de la souscription d'assurances ou de prêts bancaires. De nombreuses compagnies
appliquent des majorations tarifaires importantes, voire refusent certaines garanties, sous prétexte de la
dangerosité de leur profession. Ces méthodes, qui tendent à se généraliser, pèsent lourdement sur le pouvoir
d'achat de ces agents publics, engagés chaque jour au service de la population, parfois au péril de leur vie.
Alors que l'État devrait pleinement reconnaître leur engagement, ces professionnels sont traités comme des cas
à risque et se voient appliquer des conditions financières désavantageuses. Il lui demande si le Gouvernement
compte mettre un terme à ces pratiques, en rappelant aux acteurs du secteur assurantiel leurs obligations
d'équité et en assurant aux sapeurs-pompiers un accès juste et équilibré aux produits d'assurance et de crédit.
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